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Loi sur les instruments dérivés (L.R.Q., c. I-14.01),
406.1 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés
d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01) et 330.2 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V 1.1) prévoient que les
frais engagés par le gouvernement pour l’application de
ces lois, déterminés chaque année par celui-ci, sont à la
charge de l’Autorité des marchés financiers;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer à 883 091,64 $ pour
l’année financière 2011-2012, le montant des frais engagés
par le gouvernement aux fins de l’application des lois
dont l’Autorité des marchés financiers est responsable
de l’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Finances :

QUE le montant des frais engagés par le gouvernement
pour l’année financière 2011-2012 aux fins de l’applica-
tion des lois dont l’Autorité des marchés financiers est
responsable de l’administration soit établi à 883 091,64 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57752

Gouvernement du Québec

Décret 550-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT le montant des emprunts que le Fonds
de recherche du Québec – Nature et technologies peut
contracter sans l’autorisation du gouvernement

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 46 de la
Loi sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01)
institue le Fonds de recherche du Québec – Nature et
technologies;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 72 de cette loi prévoit qu’un Fonds ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte au-delà du montant déterminé par le gouver-
nement le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le montant au
delà duquel le Fonds de recherche du Québec – Nature
et technologies ne peut, sans l’autorisation du gouverne-
ment, porter le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Nature et
technologies ne puisse, sans l’autorisation du gouver-
nement, contracter un emprunt qui porte au-delà de
1 000 000 $ le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57753

Gouvernement du Québec

Décret 551-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par le Fonds de recherche du Québec – Nature et
technologies

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 46 de la
Loi sur le ministère du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation (L.R.Q., c. M-30.01)
institue le Fonds de recherche du Québec – Nature et
technologies;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 72 de cette loi prévoit qu’un Fonds ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, contracter un emprunt
qui porte au-delà du montant déterminé par le gouver-
nement le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 550-
2012 du 30 mai 2012, le Fonds de recherche du
Québec – Nature et technologies ne peut, sans l’autori-
sation du gouvernement, contracter un emprunt qui porte
le total de ses emprunts en cours non encore remboursés
au-delà de 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001), le con-
seil d’administration du Fonds de recherche du Québec –
Nature et technologies a adopté le 19 avril 2012 une
résolution, laquelle est portée en annexe à la recom-
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mandation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation, afin d’instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mars 2017, lui permettant d’emprun-
ter à court terme ou par marge de crédit, conformément
aux caractéristiques et limites qui y sont établies, pour
un montant n’excédant pas 10 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Fonds de
recherche du Québec – Nature et technologies à insti-
tuer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mars 2017,
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge
de crédit, auprès d’institutions financières ou auprès
du ministre des Finances, à titre de gestionnaire du
Fonds de financement, et ce, pour un montant n’excédant
pas 10 000 000 $, conformément aux caractéristiques et
aux limites établies par ce régime;

ATTENDU QUE si le Fonds de recherche du Québec –
Nature et technologies n’est pas en mesure de rencontrer ses
obligations sur tout emprunt contracté en vertu du régime
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, il y a lieu que le
ministre du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afin de remédier à
cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation :

QUE le Fonds de recherche du Québec – Nature et
technologies soit autorisé à instituer un régime d’emprunts,
valide jusqu’au 31 mars 2017, comportant les carac-
téristiques et les limites apparaissant à la résolution
numéro 2012-CA55-13.6-R324 dûment adoptée par le
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies
le 19 avril 2012 et portée en annexe à la recommandation
du ministre des Finances et du ministre du Développement
économique, de l’Innovation et de l’Exportation, lui
permettant d’emprunter à court terme ou par marge de
crédit, auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement, et ce, pour un montant n’excédant
pas 10 000 000 $, conditionnellement à ce que l’encours
des emprunts à court terme ou par marge de crédit du
Fonds de recherche du Québec – Nature et technologies
soit ramené à 0 $ à la fin de chaque exercice financier,
soit le 31 mars de chaque année;

QUE si le Fonds de recherche du Québec – Nature et
technologies n’est pas en mesure de rencontrer ses obli-
gations sur tout emprunt contracté en vertu du régime
d’emprunts précité auprès du ministre des Finances, à

titre de gestionnaire du Fonds de financement, le ministre
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation élabore et mette en œuvre, avec l’approba-
tion du gouvernement, des mesures afin de remédier à
cette situation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57754

Gouvernement du Québec

Décret 552-2012, 30 mai 2012
CONCERNANT la nomination de Me Philippe M. Gariépy
comme membre avocat du Tribunal administratif du
Québec, affecté à la section des affaires sociales

ATTENDU QUE l’article 38 de la Loi sur la justice admi-
nistrative (L.R.Q., c. J-3) prévoit que le Tribunal adminis-
tratif du Québec est composé de membres indépendants
et impartiaux nommés durant bonne conduite par le
gouvernement qui en détermine le nombre en tenant
compte des besoins du Tribunal;

ATTENDU QUE l’article 42 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres de ce Tribunal sont choisis parmi
les personnes déclarées aptes suivant la procédure de
recrutement et de sélection établie par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 57 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 318-98 du 18 mars 1998 en
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des membres de ce Tribunal;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement
sur la procédure de recrutement et de sélection des person-
nes aptes à être nommées membres du Tribunal adminis-
tratif du Québec, édicté par le décret numéro 317-98 du
18 mars 1998, le secrétaire général associé responsable
des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif
a formé un comité de sélection pour examiner notam-
ment la candidature de Me Philippe M. Gariépy;

ATTENDU QUE ce comité a soumis son rapport au
secrétaire général associé, au ministre de la Justice et aux
ministres responsables de l’application des lois prévoyant
un recours devant les sections du Tribunal visées par le
recrutement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :
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